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ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : convention occupation locaux associations du lycée
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 21
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 24
Quorum : 13
Nombre de présents : 16

Le conseil d'administration
Convoqué le : 21/10/2025
Réuni le : 06/11/2025
Sous la présidence de : Francoise Landi
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration approuve la convention occupation des locaux
par les associations du lycée
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

conv occup locaux association lycée:Formalité réglementaire de l’instruction codificatrice M9.6 des établissements
scolaires: l’attribution décisionnelle sur la passation de convention avec les associations qui fonctionnement au sein
de l’établissement.Il s’agit de l’association  des personnels, sportive et la MDL: à titre gracieux.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 16
Pour : 16
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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